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DEMANDE DE STATUT D’INTERVENANT

AU SOUTIEN DE SA DEMANDE D’INTERVENTION, LE GRAME SOUMET RESPECTUEUSEMENT CE QUI SUIT :

1- Il demande respectueusement à la Régie de lui accorder le statut d'intervenant pour la cause R-3492-2002, en vertu de la Décision D-2002-164 du 17 juillet 2002.

2- À titre d'intervenant, il désire contribuer activement, dans une optique d’intérêt public, à ce que le distributeur d’électricité intègre le mieux possible, lors de la détermination de ses tarifs, les préoccupations environnementales et de développement durable.

La nature de notre intérêt et notre représentativité

3- Le GRAME a été fondé en 1989 et compte actuellement une centaine de membres en règle. Il est actif dans les domaines de l’environnement, du développement durable et de l’énergie depuis de nombreuses années. Le financement de cet organisme à but non lucratif est large et diversifié. Ses représentants ont participé, depuis le milieu de 1998, à un total de cinq groupes de travail dans le cadre des processus canadien et québécois de diminution des émissions de gaz à effet de serre. Ils siégent ainsi régulièrement sur des comités qui rassemblent des représentants de divers paliers de gouvernement, des industriels, des ONG, bref de multiples acteurs aux intérêts souvent opposés. Le GRAME mène des projets de recherche (externalités environnementales, droits d’émissions échangeables, taxes de nuisance, systèmes de redevances-remises, stratégie québécoise de réduction des GES dans les transports) et est également impliqué dans l’action communautaire et l’éducation relative à l’environnement (campagne ClimAction, colloques sur les changements climatiques, ateliers et conférences sur l’efficacité énergétique, etc.).

4- Le GRAME s’est toujours efforcé d’intégrer des préoccupations de développement durable, notamment au niveau des efforts en matière d’efficacité énergétique ainsi que dans la prise en compte des impacts environnementaux reliés à la production, au transport et à l’utilisation finale des différentes filières de production d’énergie.

5- Seul ou en partenariat avec l’Union pour le développement durable (UDD), le GRAME intervient devant la Régie depuis plusieurs années. En effet, depuis sa fondation, le GRAME suit avec intérêt, et de près, tout débat concernant la production et la distribution de l’énergie électrique et tout particulièrement hydroélectrique et tente d’y participer dans la mesure de ses moyens. Il a ainsi été reconnu comme intervenant dans les causes suivantes :

R-3473-2001
Demande d’approbation pour la mise en place par le distributeur d’électricité de mesures d’économie d’énergie

R-3470-2001
Demande d'approbation du plan d'approvisionnement 2002-2011 d'Hydro-Québec

R-3462-2001
Demande relative à l’approbation de la procédure d’appel d’offres et d’octroi des contrats d’approvisionnement et du code d’éthique portant sur la gestion des appels d’offres applicables aux contrats d’approvisionnement en électricité d’Hydro-Québec

R-3410-98
Demande d'avis sur les modalités de mise en œuvre de la contribution de la filière de la petite production hydraulique d'électricité au plan de ressources d'Hydro-Québec

R-3405-98
Établissement de principes généraux en matière réglementaire pour la détermination et l’application de tarifs à être fixés à l’égard du transport d’électricité
R-3401-98
Cause tarifaire de transport d'électricité par Hydro-Québec

R-3398-98
Proposition d'Hydro-Québec concernant les modalités d'établissement et d'implantation des tarifs de fourniture d'électricité

R-3395-97
Détermination de la place de l'énergie éolienne dans le portefeuille énergétique du Québec

R-3392-97
Approbation des procédures d'examen des plaintes établies par les distributeurs d'électricité et de gaz naturel

6- De façon générale, les diverses interventions du GRAME devant la Régie ont permis notamment de traiter en profondeur de la prise en compte des effets croisés, de l’évaluation correcte de la consommation de base des participants aux programmes d’efficacité énergétique, de l’évaluation des taux effectifs de participation aux programmes, de consultation « légère et continue » sur l’état d’avancement de ces programmes, de partenariats en vue du partage des coûts, de la mise en place de mécanismes permettant d’accroître le financement de programmes dédiés aux économies d’énergie, etc. Le GRAME a également contribué à l’avancement de plusieurs causes liées aux choix en terme de production et de transport d’électricité, incluant l’évaluation d’une quote-part pour l’énergie éolienne et d’une quote-part pour la petite hydraulique.

Motifs à l’appui de notre intervention et conclusions recherchées

7- Le 5 juillet 2002, Hydro-Québec Distribution soumettait à la Régie sa Demande relative à la détermination du coût du service du Distributeur et à la modification des tarifs d’électricité.  La requête d’HQD propose un processus en deux phases :

La première phase vise à évaluer le coût du service du Distributeur pour l’année tarifaire 2002-2003 et la répartition de ce coût par catégorie tarifaire.  Au cours de cette phase seront donc étudiés les éléments supportant la demande de revenu requis du Distributeur ainsi que la méthodologie de répartition du coût du service par catégorie de consommateurs. 

La seconde phase du processus traite de la modification des tarifs d’électricité et des frais de services pour l’année tarifaire 2004-2005.  Le Distributeur propose que l’on y fasse l’examen des éléments suivants (HQD-1, doc. 1, p. 6) :

· « une mise à jour du coût du service pour l’année témoin 2004-2005;

· une répartition du coût du service 2004-2005 par catégorie tarifaire selon la méthodologie approuvée à la phase 1;

· une révision des frais liés aux conditions de services;

· une révision du rajustement pour pertes de transformation;

· les conditions de sortie et de retour des réseaux municipaux;

· une mesure de l’interfinancement;

· une stratégie tarifaire. »

8- Dans un premier temps, le GRAME compte participer activement à l’évaluation des éléments supportant la demande de revenus requis du Distributeur de même qu’à l’évaluation de la méthodologie de répartition du coût de service par catégorie de consommateurs puisque les conclusions de cet exercice jetteront les bases de l’éventuelle modification des tarifs d’électricité pour l’année tarifaire 2004-2005.

Les conclusions de la demande du Distributeur soulèvent des enjeux qui sont aux fondements même de l’existence du GRAME.  Ces conclusions recherchées sont :

« Accueillir la présente décision;

Reconnaître les principes généraux allégués aux paragraphes 11 et 12 de la présente, ainsi que les principes réglementaires, les méthodologies d’évaluation et les conventions comptables qui ont été utilisés par la demanderesse pour les fins de la présente demande tarifaire du Distributeur;

Reconnaître comme prudemment acquis et utiles pour l’exploitation du réseau de distribution d’électricité les immobilisations mises en exploitation au cours de l’année 2002 et, lorsqu’elles seront autorisées, celles mises en exploitation à compter du 1er janvier jusqu’au 31 mars 2003;

Établir la base de tarification du Distributeur pour l’année témoin 2002-2003 en tenant compte, notamment, de la juste valeur des actifs qu’elle estime prudemment acquis et utiles pour l’exploitation du réseau de distribution d’électricité ou qui sont réputés l’être en vertu de la Loi;

Approuver pour le Distributeur une structure du capital présumée comportant 61,5 % de capitaux empruntés et 38,5 % de capitaux propres;

Permettre un taux de rendement de 9,917 % sur la base de tarification du Distributeur qui tiendra compte d’un rendement autorisé de 10,6 % sur les capitaux propres;

Permettre l’utilisation d’un coût du capital prospectif pour le Distributeur de 7,9 % pour l’année témoin 2002-2003;

Déterminer les montants globaux des dépenses qu’elle juge nécessaire pour assumer le coût de la prestation du service pour l’année témoin 2002-2003;

Approuver les revenus requis du Distributeur pour l’année témoin 2002-2003;

Approuver la méthode de répartition des coûts par catégorie de consommateurs proposée pour l’année témoin 2002-2003 et subséquemment.»

9- Le développement durable, l’objectif avoué du GRAME, intègre les dimensions économiques, sociales et environnementales du développement.  Compte tenu des préoccupations économiques, sociales et environnementales qui sont en jeu dans la présente cause, le GRAME souhaite y participer activement.

10- Le GRAME entend démontrer la nécessité d’intégrer les coûts des programmes d’efficacité énergétique dans la hausse tarifaire imminente.  Le GRAME entend aussi démonter que la tarification peut en soi constituer un incitatif à l’efficacité énergétique.

11-  Le GRAME entend démontrer l’importance d’intégrer le coût social au prix de l’électricité, dans une perspective de développement durable.

12- Le GRAME entend veiller à ce que la tarification favorise les filières moins polluantes, particulièrement en regard des émissions de gaz à effet de serre.

13- Le GRAME entend favoriser une tarification où l’interfinancement est justifié s’il réduit les externalités, que celles-ci soient sociales ou environnementales.   

 La présentation de la preuve et budget

14- Le GRAME compte déposer une preuve et la présenter en audience. Nous prévoyons environ une heure pour notre présentation.

15- Le GRAME prévoit recourir aux services d’un ou deux experts en économie de l’environnement et en développement durable.

16- Le GRAME ne dispose pas de ressources financières suffisantes lui permettant de participer à de telles consultations publiques. À cet égard nous demandons à la Régie d’autoriser le remboursement de nos frais.

17- Conformément à la décision D-2002-164, le GRAME ne dépose pas de budget prévisionnel avec la présente demande. Il le fera, bien entendu, lorsque demandé par la Régie.

18- Les coordonnés du GRAME sont les suivantes :

Représentant : Jean-François Lefebvre

Adresse : 315, boul. René-Lévesque Est, bureau 003, Montréal (Qc) H2X 3P3

Téléphone : (514) 874-0008

Télécopieur : (514) 874-0004

Adresse électronique : grame@vidéotron.ca

19-  Pour fins de communications, les coordonnées des procureurs du GRAME sont :

Me Eric Couture

MORIN COUTURE 

6337, rue Saint-Denis, Montréal (Qc) H2S 2R8

Téléphone: (514) 277-4077

Télécopieur : (514) 277-2019

Adresse électronique : mcgsenc@aei.ca
20- Le GRAME considère que sa participation sera utile et pertinente en la présente cause.

21- La présente demande est bien fondée en faits et en droit.

POUR CES MOTIFS, PLAISE À LA RÉGIE :

ACCUEILLIR la demande d’intervention du GRAME ;

ACCORDER le statut d’intervenant au GRAME ;

Montréal, le 9 août 2002

________________________

                         MORIN COUTURE 

                                                                              
  Procureurs du GRAME
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